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COMMUNAUTES EUROPEENNES - REGIME APPLICABLE A L'IMPORTATION,
A LA VENTE ET A LA DISTRIBUTION DES BANANES

Communication de la Colombie

La communication ci-après, datée du 12 octobre 1995, adressée par la Mission permanente
de la Colombie à la Délégation permanente de la Commission européenne, au Bureau du Représentant
des Etats-Unis pour les questions commerciales internationales, aux Missions permanentes du Guatemala,
du Honduras et du Mexique et au Président de l'ORD, est distribuée à la demande de la Mission
permanente de la Colombie.

_______________

Le gouvernement colombien prendnote de lademande de consultations présentée conjointement
par les Etats-Unis, le Guatemala, le Honduras et le Mexique au sujet du régime communautaire applicable
à l'importation, à la vente et à la distribution des bananes établi par le Règlement n 404/93 et par
la législation qui met en oeuvre, complète et modifie ce régime1, laquelle contient l'Accord-cadre sur
les bananes (Règlement n 3290/94 de la Commission, J.O. n L 349, et la législation indiquée à
l'annexe 1).

Comme le montrent les statistiques figurant à l'annexe 2 de la présente communication, la
Colombie a un intérêt commercial substantiel dans cette affaire, en tant que pays producteur de bananes
dont les exportations vers l'Union européenne constituent 21 pour cent des importations totales de ce
marché en régime non préférentiel.

Eu égard à cet intérêt commercial substantiel et compte tenu des dispositions de l'article 6 de
l'Accord sur les procédures de licences d'importation, de l'article 4 du Mémorandum d'accord sur
les règles et procédures régissant le règlement des différends et d'autres règles applicables à cette affaire,
le gouvernement colombien demande à participer à ces consultations.

1Document WT/DS16/1 du 4 octobre 1995.
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ANNEXE 1

1. Règlement (CE) n 3224/94 de la Commission, J.O. n L 337/94

2. Règlement (CE) n 3290/94 du Conseil, J.O. n L 349/95, annexe XV

3. Communication n 8411/95 de la Commission (DG VI) aux Etats membres

4. Règlement (CE) n 478/95 de la Commission, J.O. n L 49/95

5. Règlement (CE) n 702/95 de la Commission, J.O. n L 71/95

6. Règlement (CE) n 703/95 de la Commission, J.O. n L 71/95

7. Règlement (CE) n 704/95 de la Commission, J.O. n L 71/95

8. Règlement (CE) n 1210/95 de la Commission, J.O. n L 120/95

9. Règlement (CE) n 1220/95 de la Commission, J.O. n L 120/95

10. Règlement (CE) n 1387/95 de la Commission, J.O. n L 134/95

11. Règlement (CE) n 1889/95 de la Commission, J.O. n L 179/95

12. Règlement (CE) n 1923/95 de la Commission, J.O. n L 185/95

13. Règlement (CE) n 2007/95 de la Commission, J.O. n L 196/95

14. Règlement (CE) n 2234/95 de la Commission, J.O. n L 225/95

15. Règlement (CE) n 2329/95 de la Commission, J.O. n L 235/95
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ANNEXE 2

Importations de bananes de l'Union européenne

1992 1993 1994 Moyenne

Total Colombie Total Colombie Total Colombie

Tonnes % Tonnes % Tonnes % %

2 418 464 519 200 21,47 2 222 955 417 421 18,78 2 098 679 460 840 21,96 20,73

Source: EUROSTAT.




